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RAPPORT SPECIAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

SUR LES OPTIONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS 
 

Conformément à l’article L. 225-184 du Code de Commerce, vous trouverez ci-après le descriptif des 
opérations réalisées au titre des plans d’options de souscription en vigueur au sein de Viridien (ci-
après la "Société"). 

Nous vous rappelons que la politique générale d’attribution des options de souscription d’actions est 
arrêtée par le Conseil d’administration sur recommandation du Comité de Rémunération, de 
Nomination et de Gouvernance. Les options sont attribuées sur proposition du Comité aux cadres 
dirigeants, aux cadres supérieurs ainsi qu’aux cadres qui ont contribué aux performances du Groupe 
ou qui présentent un fort potentiel d’évolution au sein du Groupe. 

Il est à noter qu’aucun plan d’options de souscription d’actions n’a été mis en place durant l’exercice 
2024. 

Enfin, nous précisons qu’aucune société liée à la Société au sens de l'article L.225-180 ou qu’elle 
contrôle au sens de l'article L.233-16 du Code de Commerce n’a mis en place de plans d’options de 
souscription d’actions. 
 
I. Levées d’options de souscription d’actions au cours de l’exercice 2024 : 

1. Par les mandataires sociaux : 

Néant 

2. Par les dix salariés du groupe dont le nombre d'actions souscrites est le plus élevé : 

Néant 
 
 

II. Présentation synthétique des plans en vigueur : 

Le tableau, ci-après, présente l'évolution, au cours de l'exercice 2024, des plans mis en place en vertu 
des autorisations données respectivement par les Assemblées Générales du 29 mai 2015, 26 avril 
2018, 16 juin 2020, 5 mai 2022 et 15 mai 2024 et des différents plans qui en ont résulté. 
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 Plan 2018 Plan 2018 Plan 2019 Plan 2020 Plan 2021 Plan 2022 Plan 2023 Total 

Date d’Assemblée 26.04.18 26.04.18 26.04.18 (g) 16.06.20 16.06.20 (g) 05.05.22 (g) 05.05.22  

Date de la réunion du 
Conseil d’administration 

27.06.18 11.12.18 (i) 27.06.19 25.06.20 24.06.21 22.06.22 22.06.23  

Nombre de bénéficiaires 530 4 247 240 219 301 293  

Nombre total d’options 
initialement attribuées (a) 

6 544 389 671 171 2 353 520 2 268 512 1 950 920 3 725 200 3 392 560 20 906 272 

Dont le nombre pouvant être souscrites par : 
Les mandataires sociaux : 

 

Philippe Salle (b) n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. 

Sophie Zurquiyah (c) 732 558 (h) n. a. 360 000 (j) 360 000 (k) 330 000 (l) 455 000 430 000 2 667 558 

Point de départ d’exercice 
des options 

28.06.19 28.06.19 Pour le 
Directeur 
Général : 
28.06.22 

Pour les autres 
bénéficiaires : 

28.06.21 

Pour le 
Directeur 

Général et le 
Comité de 
Direc�on : 
26.06.23 

Pour les autres 
bénéficiaires : 

26.06.22 

Pour le Directeur 
Général et le Comité de 
Direc�on : 25.06.24 

Pour les autres 
bénéficiaires 25.06.23 

Pour le 
Directeur 

Général et le 
Comité de 
Direc�on : 
22.06.25 

Pour les autres 
bénéficiaires : 

22.06.24 

Pour le 
Directeur 

Général et le 
Comité de 
Direc�on : 
22.06.26 

Pour les autres 
bénéficiaires : 

22.06.25 

 

Date d’expiration 27.06.2026 27.06.2026 27.06.2027 25.06.2028 24.06.2029 22.06.2030 22.06.2031  

Prix de souscription (en 
€) (d) (e)  

215 139 152 110 91 105 68  

Conditions d’exercice (f) acquisi�on 
en 

4 tranches 
(25 % après 
1 an, 25 % 

après 2 ans, 
25 % après 

3 ans et 
25 % après 

4 ans). 

acquisi�on 
en 

4 tranches 
(25 % après 
1 an, 25 % 

après 2 ans, 
25 % après 

3 ans et 
25 % après 

4 ans). 

Pour le 
Directeur 
Général : 

acquisi�on en 
une tranche 
après 3 ans 

Pour les autres 
bénéficiaires : 
acquisi�on en 

2 tranches 
(50 % après 

2 ans et 50 % 
après 3 ans) 

Pour le 
Directeur 

Général et le 
Comité de 
Direc�on : 

acquisi�on en 
une tranche 
après 3 ans 

Pour les autres 
bénéficiaires : 
acquisi�on en 

2 tranches 
(50 % après 

2 ans et 50 % 
après 3 ans) 

Pour le Directeur 
Général et le Comité de 
Direc�on : acquisi�on 
en une tranche après 

3 ans 

Pour les autres 
bénéficiaires : 
acquisi�on en 

2 tranches (50 % après 
2 ans et 50 % après 

3 ans) 

Pour le 
Directeur 

Général et le 
Comité de 
Direc�on : 

acquisi�on en 
une tranche 
après 3 ans 

Pour les autres 
bénéficiaires : 
acquisi�on en 

2 tranches 
(50 % après 

2 ans et 50 % 
après 3 ans) 

Pour le 
Directeur 

Général et le 
Comité de 
Direc�on : 

acquisi�on en 
une tranche 
après 3 ans 

Pour les autres 
bénéficiaires : 
acquisi�on en 

2 tranches 
(50 % après 

2 ans et 50 % 
après 3 ans) 

 

Nombre d’actions 
souscrites au 31 décembre 
2024 (e) 

21 0 0 0 0 0 0 21 

Nombre cumulé d’options 
de souscription annulées 
ou caduques au 
31 décembre 2024 (e) 

26 835 5 033 10 156 7 788 6 626 4 060 2 898 63 396 

Options de souscription 
restantes au 31 décembre 
2024 (e) 

38 878 1 680 13 471 14 938 12 889 33 192 31 022 146 070 

Dont le nombre restant détenu par :  

Les mandataires sociaux :  

Philippe Salle (b) n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. n. a. 
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 Plan 2018 Plan 2018 Plan 2019 Plan 2020 Plan 2021 Plan 2022 Plan 2023 Total 

Sophie Zurquiyah (c)(e) 1 832 n. a. 0 1 800 1 650 4 550 4 300 14 132 

Tableau 8 de la Position-recommandation AMF 2021-02. 
(a) Sans prise en compte des différents ajustements intervenus depuis la mise en place des plans. 
(b) Mandataire social de Viridien SA depuis le 26 avril 2018. 
(c) Mandataire social de Viridien SA du 1er septembre 2015 au 4 janvier 2017 (Directeur Général Délégué) et depuis le 26 avril 2018 (Directeur Général). 
(d) Le prix de souscription est égal à la moyenne des 20 cours de Bourse précédant le Conseil d’administration les ayant attribuées. 
(e) Compte tenu des ajustements opérés à la suite de l’augmentation de capital du 5 février 2016, du regroupement de titres du 20 juillet 2016, de l’augmentation 

de capital du 21 février 2018 et du regroupement de titres du 31 Juillet 2024. 
(f) Des conditions de performance sont en outre applicables aux mandataires sociaux exécutifs et aux membres du Comité Exécutif/Comité corporate/Comité de 

Direction (selon la date d’attribution). Voir paragraphe 4.2.2.1 B. c) du Document d’enregistrement universel 2024. 
(g) Les chiffres présentés dans cette colonne incluent les options de souscription d’actions attribuées par le Directeur Général, au titre d’une subdélégation accordée 

par le Conseil d’administration, au bénéfice de certains employés du Groupe. Le cas échéant, le prix de souscription a été fixé sur la base de la moyenne des 20 
cours de Bourse (ouverture) précédant la date d’attribution. 

(h) Pour les membres du Comité de Direction et les mandataires sociaux, ce plan 2018 est soumis à des conditions de performance qui n’ont été remplies pour 
aucune des trois premières tranches en 2019, 2020 et 2021 mais qui ont été remplies pour la quatrième tranche en 2022. 

(i) Attribution soumise aux termes et conditions du plan d’options de souscriptions d’action du 27 juin 2018, à l’exception du prix de souscription. 
(j) Pour les membres du Comité de Direction et les mandataires sociaux, ce plan 2019 est soumis à des conditions de performance qui n’ont pas été remplies pour 

la première tranche en 2021, mais qui ont été remplies pour la deuxième tranche en 2022. 
(k) Pour les membres du Comité de Direction et les mandataires sociaux, ce plan 2020 est soumis à des conditions de performance qui ont été partiellement remplies 

en 2023. 
(l) Pour les membres du Comité de Direction et les mandataires sociaux, ce plan 2021 est soumis à des conditions de performance qui ont été partiellement remplies 

en 2024. 

 
 
 

 Le Conseil d'administration 
Le 27 février 2025 
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